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Lettre datée du 29 avril 1994, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent du Pakistan auprès de l’Organisation

des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la Déclaration
finale de la réunion ministérielle du Groupe de contact de l’Organisation de la
Conférence islamique sur la Bosnie-Herzégovine, adoptée à New York
le 27 avril 1994 (voir l’annexe).

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la présente lettre et
son annexe comme document de l’Assemblée générale au titre du point 42 de
l’ordre du jour et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,

Représentant Permanent

Président du Groupe de contact
de l’OCI sur la Bosnie-Herzégovine

(Signé ) Jamsheed K. A. MARKER
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ANNEXE

Déclaration finale de la Réunion ministérielle du Groupe de contact de
l’Organisation de la Conférence islamique sur la Bosnie-Herzégovine,

adoptée à New york, le 27 avril 1994

1. Les Ministres des affaires étrangères du Groupe de contact de l’Organisation
de la Conférence islamique (OCI) sur la Bosnie-Herzégovine ont tenu une réunion
d’urgence au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, le
27 avril 1994, pour débattre de la vive aggravation de la situation imputable à
la poursuite de l’agression serbe contre la République de Bosnie-Herzégovine.

2. Les Ministres des affaires étrangères condamnent énergiquement la brutale
offensive serbe contre Gorazde, déclarée zone de sécurité par l’ONU, offensive
qui, une fois de plus, et de manière tragique et poignante, illustre l’échec de
tous les efforts faits par la communauté internationale pour prévenir
l’agression serbe et y mettre un terme.

3. Les Ministres des affaires étrangères tiennent le régime de Belgrade et son
substitut en Bosnie-Herzégovine pour pleinement responsables du massacre de plus
de 700 civils innocents perpétré de sang froid à Gorazde, qui s’est accompagné
de la mutilation de plus de 2 000 autres et du déplacement forcé de plus
de 20 000 personnes. Ces crimes constituent un génocide et représentent une
violation flagrante de toutes les normes du droit humanitaire international. Le
Groupe de contact exprime son appui sans réserve au Tribunal chargé de
poursuivre les personnes responsables de violations graves du droit humanitaire
international commis sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et exige
que soient énergiquement poursuivis ceux qui ont organisé et perpétré les
atrocités commises en République de Bosnie-Herzégovine.

4. Les Ministres des affaires étrangères regrettent vivement que l’ONU ait été
incapable de préserver le caractère inviolable de la zone déclarée zone de
sécurité par le Conseil de sécurité, sapant ainsi la confiance que les peuples
du monde placent dans l’Organisation.

5. Les Ministres des affaires étrangères tiennent à souligner que les
impératifs de justice, d’humanité, de moralité et de respect du droit
international ne sauraient en aucun cas être méprisés. Ils réaffirment qu’il
faut appliquer strictement les résolutions relatives à la situation en
Bosnie-Herzégovine qu’ont adoptées le Conseil de sécurité et l’Assemblée
générale.

6. Les Ministres des affaires étrangères déclarent que la résolution 713 (1991)
du Conseil de sécurité ne s’applique pas à la République de Bosnie-Herzégovine
et que l’embargo imposé de facto à ce pays est illégal, injuste et en
contradiction flagrante avec l’Article 51 de la Charte des Nations Unies et les
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale. Le Groupe de contact
présentera au plus tôt au Conseil de sécurité une résolution proclamant que les
dispositions de la résolution 713 (1991) du Conseil ne s’appliquent pas à la
République de Bosnie-Herzégovine.
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7. Les Ministres des affaires étrangères exhortent la communauté
internationale, et particulièrement les États membres de l’OCI, à coopérer
résolument avec la République de Bosnie-Herzégovine afin qu’elle puisse exercer
son droit naturel et inaliénable de légitime défense, individuelle ou
collective, conformément à l’Article 51 de la Charte des Nations Unies.

8. Les Ministres des affaires étrangères se félicitent de la décision du
Conseil de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) concernant
l’extension du modèle de zone d’exclusion appliqué à Sarajevo aux autres zones
déclarées zones de sécurité par l’ONU en Bosnie-Herzégovine. Ils soulignent
qu’il faut recourir massivement à la frappe aérienne, conformément aux
résolutions du Conseil de sécurité et, si nécessaire, de manière préventive,
afin de dissuader et empêcher les Serbes d’utiliser les lignes de ravitaillement
militaires pour enfreindre la sécurité et l’inviolabilité des zones de sécurité
déclarées par l’ONU.

9. Les Ministres des affaires étrangères exigent le retrait complet des
armements lourds que les Serbes ont massés à Gorazde, comme le veut l’ultimatum
lancé par l’OTAN le 22 avril 1994. Ils exigent en outre que tous les personnels
militaires serbes se retirent de l’ensemble de la zone de sécurité de Gorazde et
de ses alentours, conformément à la résolution 824 (1993) du Conseil de
sécurité. Ils exigent aussi que tous les armements lourds en possession des
Serbes de Bosnie-Herzégovine soient retirés et portés en Serbie-Monténégro,
conformément à la résolution 752 (1992) du Conseil de sécurité. Les Ministres
des affaires étrangères tiennent à souligner qu’il faut appliquer dans son
intégralité la résolution 838 (1993) du Conseil de sécurité de manière à
interdire tout transfert d’armes aux Serbes de Bosnie-Herzégovine à partir de la
Serbie et du Monténégro.

10. Les Ministres des affaires étrangères appellent au renforcement de la Force
de protection des Nations Unies (FORPRONU) en Bosnie-Herzégovine et engagent
l’ONU à donner suite à l’offre permanente qu’ont faite plusieurs États membres
de l’OCI de fournir des contingents à la FORPRONU. Les États membres de l’OCI
réaffirment leur volonté de fournir immédiatement à la FORPRONU tous les
personnels militaires au sol dont elle aurait besoin.

11. Les Ministres des affaires étrangères réclament une révision du mandat de
la FORPRONU afin que la Force puisse assurer efficacement et pleinement la
sécurité de la population de Bosnie-Herzégovine.

12. Tout en se déclarant en faveur de la convocation d’une conférence
internationale de la paix dans l’ex-Yougoslavie, les Ministres des affaires
étrangères font valoir que cette dernière devra se fonder de manière formelle
sur les buts et principes de la Charte des Nations Unies et sur les dispositions
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Ils insistent aussi sur le
fait que tout doit être mis en oeuvre pour que les Serbes ne se servent pas de
cette conférence pour mener à bien ou légitimer leurs objectifs de guerre et
leurs menées annexionnistes. À leur sens, le retrait des Serbes de Gorazde et
la mise en place d’une zone d’exclusion doit précéder la convocation de la
conférence. Ils estiment en outre que le Groupe de contact de l’OCI devrait
être invité à siéger en tant que participant à la conférence et à toute autre
initiative de paix concernant la Bosnie-Herzégovine.
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13. Les Ministres des affaires étrangères soulignent qu’il faut préserver
l’unité et le caractère indivisible de Sarajevo, en tant que capitale de la
République de Bosnie-Herzégovine.

14. Les Ministres des affaires étrangères se déclarent satisfaits des accords
conclus à Washington entre les Musulmans et les Croates ainsi que des
arrangements relatifs à une confédération avec la République de Croatie. C’est
là, à leurs yeux, un premier pas important vers un règlement politique global de
la situation en Bosnie-Herzégovine.

15. Les Ministres des affaires étrangères réclament le renforcement des
sanctions à l’encontre de la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro), sanctions qui devront s’appliquer tant que la Serbie et le
Monténégro ne respecteront pas strictement les résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité et tant que l’on ne sera pas parvenu à un règlement de paix
global.

16. Les Ministres des affaires étrangères réaffirment la décision qu’ils ont
prise à Genève de repenser les relations économiques qu’ils entretiennent avec
les pays qui continuent, par des actions et des mesures visant à récompenser
l’agresseur et à légitimer les fruits de l’agression, d’entraver la recherche
d’un règlement juste. Ils sont convenus de définir au plus tôt la position
commune des États membres de l’OCI sur cette important aspect de la question.

17. Les Ministres des affaires étrangères appellent de nouveau l’attention de
la communauté internationale sur le sort des populations du Sandjak et du Kosova
et sur la nécessité de leur fournir une véritable protection internationale.

18. Les Ministres des affaires étrangères exhortent également la communauté
internationale à intensifier les secours humanitaires en Bosnie-Herzégovine et
réclament la réouverture d’urgence et permanente de l’aéroport de Tuzla. Ils
rendent hommage au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR),
qui a su s’acquitter de manière exemplaire de sa noble mission.

19. Les Ministres des affaires étrangères préconisent la création d’un fonds
d’affectation spéciale de l’OCI pour la reconstruction de la Bosnie-Herzégovine
et engagent vivement les États membre s à y contribuer généreusement.

20. Les Ministres des affaires étrangères réaffirment leur appui indéfectible à
la juste lutte que le peuple de Bosnie-Herzégovine mène pour la sauvegarde de sa
souveraineté, de son indépendance et de l’intégrité territoriale de son pays.

21. Les Ministres des affaires étrangères conviennent de redoubler d’efforts
tant au sein du Conseil de sécurité qu’auprès de l’OTAN et des autres instances
internationales, pour assurer la réalisation des objectifs de la présente
déclaration. Si ces efforts n’aboutissaient pas, l’OCI serait amenée à demander
la convocation d’une session extraordinaire d’urgence de l’Assemblée générale
des Nations Unies en vue de rétablir la paix et la justice en
Bosnie-Herzégovine.
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22. Conscients de l’urgence qu’i l y a à résoudre la crise en
Bosnie-Herzégovine, les Ministres des affaires étrangères reprennent à leur
compte la proposition faite par le Gouvernement algérien de tenir, à titre
prioritaire, une réunion plénière d’urgence au niveau des ministres des affaires
étrangères de l’OCI.
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